
Les services ressources au 
collège 

Ouvrir l’école aux parents 



 Votre enfant est accueilli dans une classe où des professeurs le 
prennent en charge: c’est son équipe pédagogique. 

 Elles est constituée de 10 professeurs minimum et de 12 
maximum, c’est beaucoup. 

 Un professeur coordonne l’équipe, il est aussi votre 
interlocuteur privilégié: c’est le professeur principal 

 

Les enseignants, l’équipe pédagogique, le 
professeur principal 



Les professeurs sont là pour: 

Apprendre à vos enfants des connaissances, 

 Leur faire maîtriser des compétences, 

 Les aider dans les apprentissages, 

 Les pousser à aller le plus loin possible. 

Pour cela, ils ont besoin de vous.  

  

Le rôle des enseignants 



 Il coordonne le travail de l’équipe pédagogique, 

 Il fait le bilan du suivi de votre enfant, 

 Il participe dans la classe de 3ème à l’information de votre 

enfant sur les choix d’orientation et à la construction de son 

projet. 

 

Le rôle du professeur principal 



Le rôle du conseiller d’orientation psychologue 
• Informer les élèves et leur famille sur les choix 
d’orientation, 
•Aider à la réussite scolaire de votre enfant 
•Participer à l’élaboration du projet professionnel de 
votre enfant 



Rencontrer les familles qui connaissent des 
difficultés financières afin de les aider, 

Rencontrer les élèves qui connaissent des 
difficultés personnelles, familiales  afin de les 
aider à trouver des solutions, 

Apporter une écoute, un soutien, un conseil. 

Travailler en lien avec les autres personnels 
dans l’intérêt de l’élève. 

Le rôle de l’assistante sociale 





C’est lui qui veille sur vos enfants quand ils ne sont pas en cours. 

 Vous tenir informés de l’assiduité et de la ponctualité de votre 
enfant. 

 Gérer les conflits entre élèves,  

 Avec le professeur principal, Vous alerter si votre enfant ne 

respecte pas le règlement intérieur. 

 Vous aider à trouver des solutions quand le comportement de 

votre enfant ne lui permet plus d’apprendre correctement à 

l’école en vous mettant en lien avec les autres personnels. 

 Organiser le travail des assistants d’éducation et le service vie 

scolaire. 

Le rôle du Conseiller Principal d’Education 



 

 

 

 

 

 

 Veiller à la bonne santé physique et psychologique de votre 
enfant, 

 Vous alerter en cas de problème de santé repéré, 

 Effectuer les premiers soins auprès de votre enfant en cas de 
souci de santé, 

 Veiller à la bonne intégration de votre enfant en cas de 
problème de santé et faciliter sa scolarité, 

Mettre en place dans l’établissement une politique de 
prévention et d’éducation à la santé. 

 

 
 

 

 

 

 
Le rôle des infirmières et du médecin scolaire 

 



Le rôle de l’adjoint gestionnaire 

 Il assure le bon fonctionnement matériel du collège, 

 Il organise et coordonne le travail des agents, 

 Il gère les finances de l’établissement scolaire, 

 Il organise la campagne de bourses, 

 Il gère le fonds social du collège, 

 Il s’occupe de la demi-pension, de l’envoi et du suivi des 
factures adressées aux parents. 

 

 

 


